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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l'alinéa 7 par les mots :

« , notamment s’agissant de la poursuite des activités socioéconomiques notamment de la pêche 
artisanale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à limiter l'installation des éoliennes dîtes "offshore" en s'assurant notamment 
qu'elles n'interfèrent pas avec des zones d'activités économiques liées à la pêche artisanale.

La densification des installations éoliennes offshore conduit à priver la pêche artisanale de ses zones 
traditionnelles. Elle pose aussi des problèmes de sécurité liés aux réseaux sous-marins et interfère 
avec les dispositifs de surveillance côtière.

Il est donc indispensable que les secteurs économiques maritimes soient pris en compte dans les 
conciliations d'installation de ces éoliennes.


